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Un accès direct en 2ème année  
de formation en soins infirmiers (IFSI)



UNE OPPORTUNITÉ D’ÉVOLUTION PROFESSIONNELLE

•	 Valorise l’expérience des aides-soignants
•	 Facilite les passerelles entre métiers de la santé
•	 Sécurise l’entrée en formation infirmière

À QUI S’ADRESSE CE DISPOSITIF ?
AUX AIDES-SOIGNANTS

•	 Sélectionnés par la formation professionnelle continue (FPC)
•	 Ayant au moins 3 ans d’expérience à temps plein sur les 5 dernières années
•	 Financement assuré par l’employeur
•	 Admission validée par un entretien de positionnement 

 
 
  LE PARCOURS

UNE FORMATION PRÉPARATOIRE AVANT L’IFSI 

 

  
 STATUT DE L’AIDE-SOIGNANT

PENDANT LE PARCOURS SPÉCIFIQUE
•	 Salarié de son établissement
•	 Stagiaire de la formation professionnelle continue

 UN ACCOMPAGNEMENT RENFORCÉ

CHAQUE AIDE-SOIGNANT EST ACCOMPAGNÉ
•	 Par un formateur de l’IFSI
•	 Par un infirmier tuteur (“compagnon”) exerçant dans l’établissement employeur



 

LES RÉSULTATS : 1ER BILAN TRÈS POSITIF 
	Â 119 aides-soignants intégrés depuis 2024 

	Â Taux de réussite très élevés à la formation en soins infirmiers :

o	 100 % de la 1ère cohorte en voie de diplomation

o	 94 % de la 2ème cohorte en voie de diplomation

o	 93 % de la 3ème cohorte actuellement en deuxième  
       année de formation 

	Â Forte implication des aides-soignants intégrés  
         dans la formation et des équipes pédagogiques

 #ILS EN PARLENT 
« J’ai beaucoup apprécié les ateliers, travaux dirigés et dynamiques de groupe »  

« Au regard du travail que j’ai fourni, des retours reçus en stage comme  
en formation, je me sens légitime et prête à entrer en deuxième année d’IFSI. » 

« Ces trois mois ont été très denses, mais extrêmement bénéfiques,  
j’ai acquis des compétences et une nouvelle posture professionnelle. »

  LES IFSI PORTEURS DU DISPOSITIF EN ÎLE-DE-FRANCE EN 2026  
  (rentrée de septembre) 

•  IFPM du Centre Hospitalier Sud Francilien (CHSF) – Dpt 91

•  IFSI du Groupe Hospitalier Sud Ile-de-France (GHSIF) Marc Jacquet de Melun – Dpt 77

•  IFSI du Centre Hospitalier de  Versailles – Dpt 78

•  APHP - IFSI de l’Hôpital Tenon– Dpt 75 - Réservé aux seuls candidats salariés de l’AP-HP



Plus d’informations sur
iledefrance.ars.sante.fr

POUR ALLER PLUS LOIN


